Annexe n° 3 a la circulaire aux banques intermédiaires agréées
N° 2008-04

Banque Intermédiaire Agréée :

Modeéle de déclaration de fermeture d’un bureau de change

D 1 (ol e LA TS 111 ¢ < I

Site d’implantation :

Gouvernorat .................. Délégation ..............coeeenl Secteur ...

Cachet et signature autorisée
(nom et fonction du signataire)
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